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MISSION ACCOMPLIE POUR LE TRANSPORT ADAPTÉ 
Marc Thériault 

 

L es Chevaliers de Colomb du 
Conseil des Lacs ont officielle-

ment remis l’autobus adapté qu’ils 
ont acheté pour l’organisme les Ami-
rams de la Vallée. Pour l’occasion, 
plusieurs collaborateurs et dignitaires 
ont assisté à la messe présidée par le 
prêtre Pedro Pablo, ainsi qu’à la bé-
nédiction de l’autobus qui a suivi par 
l’aumonier Georges 
Ouellet. 
Étaient présents: l’ad-
joint parlementaire de 
la députée Danielle 
Doyer, le député 
Jean-Yves Roy, la pré-
fet de la MRC de La 
Matapédia, le Grand 
Chevalier du Québec, 

le maire de Lac-au-Saumon Michel 
Chevarie, et plusieurs conseillers, ain-
si que de nombreux collaborateurs 
au projet. 
Le tout fut suivi d’une réception of-
ferte aux membres des Chevaliers 
ainsi qu’à leurs conjointes. 
La municipalité de Lac-au-
Saumon a offert le vin 
d’honneur. 

Paul-Arthur Gendron, un des me-
neurs dans ce dossier, était très fier 
du travail accompli par toutes les 
personnes impliquées afin de  doter 
les handicapés de La Matapédia d’un 
service de première classe. 

OFFRE D’EMPLOIOFFRE D’EMPLOIOFFRE D’EMPLOIOFFRE D’EMPLOI    
L a municipalité de Lac-au-

Saumon sollicite des candi-
datures pour combler le poste 
de :  
OPÉRATEUR DE MACHINERIE/JOURNALIER 

INTERMITTENT 
TRAVAUX PUBLICS 
(POSTE ESTIVAL) 

Relevant du chef d’équipe des travaux publics, 
l’employé doit effectuer les activités reliées à la 
voirie d’été, des réseaux d’aqueduc et d’égout, 
opérer de la machinerie et voir à l’entretien des 
équipements et bâtiments de la municipalité. 
ExigencesExigencesExigencesExigences    ::::    
Secondaire V ou équivalence 
Permis de conduire classe III 
Minimum de 5 années d’expérience en opéra-
tion et entretien d’équipements mécaniques 
Conditions de travail Conditions de travail Conditions de travail Conditions de travail     
Ce poste est syndiqué, la rémunération et les 
conditions de travail sont établies selon la 
convention collective.  L’horaire de travail régu-
lier du lundi au vendredi, de 7h00 à 16h00,  est 
de 40hres/semaine, selon les besoins prescrits 
pour la réalisation des travaux.  
Une description détaillée des tâches et responsa-
bilités est disponible au bureau de la municipali-
té.  Les personnes intéressées sont priées de faire 
parvenir leur curriculum vitae ainsi que les do-
cuments pertinents en mentionnant « Poste d’o-
pérateur de machinerie/journalier intermittent » 
et ce, avant 16h00 le jeudi 27 mai 2010avant 16h00 le jeudi 27 mai 2010avant 16h00 le jeudi 27 mai 2010avant 16h00 le jeudi 27 mai 2010 à :  
Mme Manon Sirois, directrice générale adjointe 
Municipalité de Lac-au-Saumon 
36, rue Bouillon,  C.P. 98 
Lac-au-Saumon (Québec) 
G0J 1M0 
Téléphone : 418 778-3378 
Télécopieur : 418 778-3706 
Courriel : lacausaumon@mrcmatapedia.qc.ca  

Changement au bureau municipalChangement au bureau municipalChangement au bureau municipalChangement au bureau municipal    
M me Manon Sirois a quitté son emploi de secrétaire/

directrice générale adjointe, au bureau municipal de Lac-
au-Saumon. 
Il devrait donc y avoir un appel de candidature sous peu pour 
combler ce poste. 
Certains ajustement devraient avoir lieu quant à l’aménagement 
des heures de bureau, étant donné que ce départ survient quel-
ques semaines après la démission de Mme Nadia St-Pierre au 
poste de directrice générale. 
Aucune annonce officielle n’a été faite concernant le choix 
d’une personne à la direction de la municipalité. Les exigences 
scolaires ainsi que l’expérience de travail demandée dans le 
poste qui fut affiché, font que la candidature idéale ne sera pas 
nécessairement dénichée à pied levé. (M.T.)(M.T.)(M.T.)(M.T.) 

PremièrePremièrePremièrePremière    
communioncommunioncommunioncommunion    

    

D ix jeunes du pri-maire de Lac-au-
Saumon ont célébré 
leur première com-
munion lors de la 
messe dominicale du 
16 mai 2010 
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Devoirs et leçons 
Edna Bérubé 

 

L es devoirs et leçons que les ensei-gnants et enseignantes donnent à 
leurs élèves ont souvent fait l’objet de 
remises en question. 
On s’interroge sur leur efficacité et sur le 
bien-fondé de cette façon de faire qui existe 
depuis toujours. Les devoirs correspondent-
ils  à des notions déjà vues en classe? Ou 
sont-ils plutôt choisis sans égard aux 
connaissances apprises? Est-ce qu’ils aident 
l’enfant à approfondir la matière ensei-
gnée? Si l’enfant a été attentif, a-t-il besoin 
qu’on lui ajoute des leçons à mémoriser 
après sa journée à l’école? Comme le visage 
de notre société a changé et que, très sou-
vent, les deux parents travaillent à l’exté-
rieur, est-ce que les devoirs et les leçons ne 
représentent pas une surcharge pour la fa-
mille et même un obstacle à la détente et à 
la convivialité d’une fin de journée? 
Quoi faire? Les devoirs et les leçons établissent un lien précieux en-
tre l’école et la maison. Ils constituent pour les parents soucieux de 
la réussite de leur enfant un moyen privilégié de voir ce que leur 
enfant apprend à l’école et qu’il doit assimiler. S’il est établi que la 
période des devoirs et des leçons, à la maison, se fait dans le calme 
et la détente et que et que ce moment en est un de 
partage et même d’inti- mité, l’enfant saisira que l’é-
cole a de la valeur pour ses parents, que c’est im-
portant d’apprendre, 
et il pourra ajuster son 
attitude personnelle à 
partir de celle de ses 
parents. 
Quand arrive la pé-
riode des évaluations, 
et particulièrement 
celle de fin d’année en 
juin, il est de la plus 
haute importance que 
les parents sachent les 
connaissances à maîtri-
ser, les lacunes à pallier 
pour assurer la meil-
leure réussite de leurs 
enfants. Il est déplora-
ble que certaines écoles 
cessent dès la mi-mai les devoirs 
et les leçons et privent ainsi les 
enfants d’une collaboration com-
bien essentielle de leurs parents. 
Considérant la valeur des devoirs 
et des leçons, une école respon-
sable peut-elle, un mois avant la 
fin de l’année scolaire, se priver 
d’un outil aussi précieux?  

Les timbres poste Les timbres poste Les timbres poste Les timbres poste 
et l’achat localet l’achat localet l’achat localet l’achat local    
U ne façon simple 

d’aider des bu-
reaux de poste à de-
meurer ouvert dans les 
petites municipalités, 
consiste à acheter d’eux 
des timbres poste. 
Rien n’empêche en ef-
fet des Saumonois qui auraient leur place d’affaires dans une autre 
ville du territoire à continuer d’acheter des timbres pour leur entre-
prise au bureau de poste de Lac-au-Saumon. 
Quelques entreprises d’Amqui ont développé cette habitude depuis 
quelques années et leur apport à un bureau de poste comme celui 
de Ste-Irène est remarquable. 
En plus d’aider économiquement à maintenir un service en place, 
ce genre d’initiative 
contribue concrète-
ment à la création 
d’un meilleur esprit 
régional. (M.T.)(M.T.)(M.T.)(M.T.) 

I l y a maintenant un an, 
l’équipe de tournage de 

La Petite Séduction débar-
quait à Lac-au-Saumon avec 
l’artiste Annie Villeneuve. 

Circulaire en ligne 

Chapeau tiChapeau tiChapeau tiChapeau ti----gars!gars!gars!gars!    
    

A lors que le leitmotiv actuel se 
résume souvent à: Le gouver-

nement doit répondre aux besoins 
du peuple, voilà que cette se-
maine, un jeune finissant de l’ins-
titut des sciences agricoles, bien 
décidé à avoir sa ferme, répli-
quait: « J’aime mieux payer de 
l’intérêt que de l’impôt ». 
Il est prouvé qu’un enfant stimulé 
adéquatement réussira mieux sa 
vie sociale et économique. Le 
contraire est malheureusement 
tout aussi vrai. 
Les enfants étant l’avenir, nos ac-
tions présentes sur eux auront 
donc un effet sur la société de de-
main.  
Sachant que le Québec vit au des-
sus de ses moyens et que l’argent 
des autres finit toujours par man-
quer, n’en déplaise aux socialistes 
à tout crin, les paroles de ce jeune 
finissant qui ose aller de l’avant 
ont de quoi réjouir. 
La peur est l’ennemie du progrès 
et ce jeune semble vouloir la 
dompter. (M.T.)(M.T.)(M.T.)(M.T.) 
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Le mois de mai est le mois de l’arbre au QuébecLe mois de mai est le mois de l’arbre au QuébecLe mois de mai est le mois de l’arbre au QuébecLe mois de mai est le mois de l’arbre au Québec    
 

D epuis mai 2002, la traditionnelle Semaine de l'arbre et des forêts a cédé sa place à 
un mois complet de sensibilisation. Les Québécoises et les Québécois soulignent 

cet événement depuis plus de 125 ans, afin de démontrer leur attachement à cette ri-
chesse collective et pour se rappeler qu'ils appartiennent à un peuple dont l'histoire est 
intimement liée à la forêt. 
Je choisis la forêtJe choisis la forêtJe choisis la forêtJe choisis la forêt    
Le Mois de l’arbre et des forêts a comme thème cette année: Je choisis la forêtJe choisis la forêtJe choisis la forêtJe choisis la forêt.  À cette 
occasion, diverses activités se dérouleront en mai 2010 afin d’amener chaque citoyen à 
se sentir concerné par la forêt, à se l’approprier et à être fier d’affirmer son choix. Je Je Je Je 
choisis la forêt pour étudierchoisis la forêt pour étudierchoisis la forêt pour étudierchoisis la forêt pour étudier, afin de choisir un métier lié à la forêt et de faire partie de 
la relève du secteur forestier.  
Je choisis la forêt pour travaillerJe choisis la forêt pour travaillerJe choisis la forêt pour travaillerJe choisis la forêt pour travailler, afin de faire carrière dans un milieu naturel excep-
tionnel.  
Je choisis la forêt pour bougerJe choisis la forêt pour bougerJe choisis la forêt pour bougerJe choisis la forêt pour bouger, afin d’y pratiquer une foule d’activités comme la pê-
che, la chasse et la randonnée.  
Cette année, l’organisme de gestion de bassin versant Matapédia Restigouche plantera quelque 5000 arbres et 
arbustes sur le territoire afin de reboiser des zones plus fragiles et d’améliorer les bandes riveraines. 
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FERDINAND PARADIS 
(1873-1948) 

V oici à ce jour le seul Saumonois à 
avoir été élu député du comté de 

Matapédia. 
La famille Paradis, originaire de St-
Romuald, avait acheté à Lac-au-Saumon 
les terres et le moulin de sciage d’un de 
leur concitoyen: Edson Fitch. 
Un véritable village s’était développé au-
tour de leur entreprise, Paradis et Frères, située sur la rive nord du lac. 
Né à Saint-Romuald, près de Québec, le 20 mai 1873, il était le fils d'Hubert Paradis 
et de Domitille Bourassa. Il fit ses études à Saint-Romuald d'Etchemin, au Collège de 
Lévis et à l'Université Laval à Québec. 
Journaliste et industriel dans le domaine forestier. Rédacteur du journal Le Nationa-
liste. Collabora également au Devoir, à L'Action, au Progrès du Golfe et au Canada. 
Maire de Lac-au-Saumon de juillet 1928 à février 1933. Candidat de l'Action libérale 
nationale défait dans Matapédia en 1935. Élu député de l'Union nationale dans Mata-
pédia en 1936. Ne s'est pas représenté en 1939. 
Décédé à Québec, le 7 novembre 1948, à l'âge de 75 ans et 5 mois. Inhumé à Lac-au-
Saumon, le 11 novembre 1948. (M.T.)(M.T.)(M.T.)(M.T.) 

M Ferdinand PARADISM Ferdinand PARADISM Ferdinand PARADISM Ferdinand PARADIS    
    

Photo: courtoisie de la mu-
nicipalité de Lac-au-Saumon. 
www.lacausaumon.com 
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Ne pas perdre le nord (1)Ne pas perdre le nord (1)Ne pas perdre le nord (1)Ne pas perdre le nord (1)    
Nestor Turcotte 

Matane 
    

L e Québec change. Beaucoup d’immigrants en-
trent ici et ne partagent pas la culture de la majo-

rité. Ils arborent le foulard islamique, la calotte juive, 
le turban sikh, le hijab, le voile, etc. L’espace catholi-

que uniforme et tranquille d’autrefois disparaît au milieu des 
mosquées, des synagogues, des temples de toutes sortes.  
Comment arriver à intégrer ces immigrants de culture et de traditions 
religieuses différentes sans perdre le nord? Vivre dans un pays pluraliste 
sans renier son histoire, sans oublier sa culture marquée par la grande 
tradition chrétienne deux fois millénaire? C’est une question com-
plexe. En s’attachant à quelques repères (j’en retiendrai quatre…) le 
Québec moderne pourra composer avec ce qu’il a été et ce qu’il est 
en train de devenir. 
Une réflexion sur l’identité québécoise s’impose de prime abord. 
Qui est Québécois et de qui veut-on parler lorsqu’on utilise le 
«nous». Les Québécois de souche arrivent maintenant et difficile-
ment à se distinguer de tous les autres groupes ethniques. Le «nous» 
est devenu, par la force des choses, totalement inclusif. Il comprend 
les francophones, les anglophones, les allophones et maintenant les 
autochtones. Le «nous» doit inclure aussi les immigrants récents. 
Mais tout ce projet est possible que s’il est porté par une majorité 
francophone et francophile. Le Québec français (majoritaire) ne 
peut durer qu’avec un sentiment identitaire très fort. Ce sentiment doit 
s’articuler autour d’une langue commune (le français); le respect démo-
cratique des droits fondamentaux; l’ouverture aux autres qui s’ajoute à 
la majorité française. 
Personne ne peut s’intégrer à une majorité si celle-ci n’a pas le courage 
de s’affirmer comme majorité et ce faisant, si elle cache son identité 
propre Le Québec est maintenant la terre de la tolérance. Il l’est deve-
nu jusqu’à l’insignifiance. C’est sans doute le vieux réflexe du colonisé, 
de celui qui se prétend une majorité mais qui vit, contradictoirement et 
quotidiennement, le statut de minorité, dans le grand ensemble cana-
dien. 
Il importe de respecter l’immigrant qui foule notre sol. Mais il importe 
encore plus que chaque membre de la majorité, enraciné dans l’his-
toire, respecte ce qu’il est et tout ce qu’il est. Et ce qu’il est se résume 
en deux mots : langue et foi. Là, et pas ailleurs, se retrouve notre patri-
moine culturel et religieux. A chaque fois, par insouciance ou indiffé-
rence, que ce patrimoine est renié, publiquement ou individuellement, 
l’identité du peuple québécois s’effrite. Les Polonais se reconnaissent au 
respect de ce qu’ils sont. On peut en dire autant des Grecs, des Italiens, 
des Portugais, des Haïtiens, des Espagnols, etc. Peut-on en dire autant 
de ce peuple français d’Amérique, dont les racines rejoignent, dans la 
vieille France, les grands filons de la tradition chrétienne et le respect 
de la langue? La culture du Québec a été forgée par la tradition chré-
tienne et la langue française. La majorité est gênée de l’affirmer et de le 
reconnaître. C’est vrai…jusqu’à l’Assemblée nationale ! Il m’arrive d’a-
voir honte de qu’on est devenu : un peuple pantouflard, indifférent, 
sans épine dorsale. Un redressement significatif s’impose. Si la jeunesse 
ne bouge pas, la culture et la foi de nos ancêtres disparaîtront en terre 
d’Amérique. L’histoire cherchera des coupables. Elle les trouvera parmi 
ceux qui n’ont pas osé se battre pour conserver leur propre héritage. 

Pensée :  

L e bonheur est une trajec-toire, non une destination. 

Capsule:  

D ans le cours de l’évolution, l’homme abandonne pro-
gressivement les modes de 
production énergétique les 
plus néfastes pour l’atmos-
phère pour aller vers des 
sources d’énergie plus pro-
pres.« Nous assistons à des 
vagues successives de décar-
bonisation de l’énergie . Le 
bois dégage environ dix ato-
mes de carbone pour chaque 
atome d’hydrogène ; le char-
bon deux de carbone pour un 
d’hydrogène ; le pétrole un de 
carbone pour deux d’hydro-
gène ; et le gaz un de carbone 
pour quatre d’hydrogène. 
Qualitativement, ce rapport 
carbone/hydrogène est un bon 
indicateur de l’évolution histo-
rique et montre  surtout le but 
à atteindre : zéro carbone..»  
Hubert Reeves—Mal de terre 
Soumis par Jean Guy PelletierSoumis par Jean Guy PelletierSoumis par Jean Guy PelletierSoumis par Jean Guy Pelletier    


